
 
 _______________________________________________________________________________________  
 

Bernadette Groison 
Secrétaire Générale 
BG/NO/15.16/026 

Madame Marylise LEBRANCHU 
Ministre de la décentralisation et de la 

fonction publique 
80 rue de Lille  

75327 Paris cedex 07 
 
 

Les Lilas le 21 octobre 2015 
  

Madame la Ministre,  

En 2013, le complément de rémunération des fonctionnaires de Mayotte était fixé à 40% dans 
le cadre d’une progression échelonnée jusqu’en 2017. 

Une clause de revoyure était prévue pour 2015. Deux réunions se sont tenues en septembre 
dernier  avec l’ensemble des organisations syndicales et les représentants des ministères de la 
Fonction Publique et des Outre-Mer. 

Le taux de 40%, s’il aligne Mayotte sur d’autres DOM, est inférieur de 13% au taux 
d’indexation dont bénéficient les fonctionnaires de La Réunion, autre département de l’océan 
indien.  

Depuis 2013, l’ISG (indemnité de sujétion géographique) a progressivement remplacé 
l’indemnité d’éloignement et les congés administratifs sont devenus des congés bonifiés, en 
diminuant les droits des fonctionnaires. 

Nous attendions des résultats tangibles sur ces dossiers comme sur la reprise d’ancienneté des 
fonctionnaires accueillis dans les corps passerelles, l’extinction de ces derniers, une révision 
favorable du complément de rémunération ou de l’attribution de l’ISG. 

Il n’en a rien été, ce qui a donné lieu dès le 6 octobre à des mouvements de grève à Mayotte, 
notamment à l’Education Nationale. 

Le 29 septembre dernier, l’ensemble des organisations syndicales présentes ont exprimé leur 
insatisfaction devant les propositions formulées. 

Même si des groupes de travail seront planifiés sur des points particuliers, il est important que 
les discussions puissent se poursuivre sur le fond.  
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Afin de ne pas délivrer le message d’une fin de non-recevoir aux fonctionnaires de Mayotte, 
nous vous demandons, madame la Ministre, d’organiser rapidement une nouvelle réunion 
dans la même configuration que celle du 29 septembre dernier. 

Je vous prie de croire, Madame la Ministre, en l’expression de mes salutations respectueuses.  

 

Bernadette Groison  
Secrétaire Générale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copie de ce courrier à Gilles Gateau – Conseiller social auprès du Premier Ministre 


